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Agent assimilié a l'état / investissement dans
une société?

Par rominou02460, le 02/10/2010 à 12:01

Bonjour,

Je sais qu'en tant qu'agent assimilé à l'état (agent SNCF) il m'est interdit de cumuler d'autres
emplois.

Par ailleurs est possible d'investir des parts dans une SARL? et en tant qu'associer non
renumeré? en étant minoritaire?

La réponse à cette question m'aiderai beaucoup.
Je vous remercie d'avance

Bien à vous.

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


